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Art. 9 - Le comité d'admission du centre social et 

éducatif "ESSENED" de Sidi - Thabet est chargé 

d'étudier les dossiers des personnes concernées selon 

la capacité d'accueil de l'unité.  

Art. 10 - Chaque nouveau résident est soumis à une 

période d'observation. A la fin de dite période, les 

intervenants établissent un rapport contenant les 

données sur les spécificités du résident, ses aptitudes, 

ses capacités motrices, mentales, psychologiques et 

professionnelles et des propositions sur les procédures 

d'intervention adéquates selon un programme 

individualisé.  

Art. 11 - L'unité veille à fournir les besoins 

essentiels des résidents d'hébergement, de vêtement, 

de la nourriture, de la protection sanitaire et 

l'encadrement psychique et moral en vue de favoriser 

leur autonomie et faciliter leur intégration sociale 

selon les moyens matériels et les ressources humaines 

disponibles tout en garantissant la séparation entre les 

résidents selon le sexe, la nature et le degré 

d'handicap.  

Section II - L'organisation du travail de l'unité 

Art. 12. Il exerce dans l'unité de vie une équipe 

pluridisciplinaires se compose de médecins, cadre 

paramédical spécialisé en kinésithérapie et en 

ergothérapie, psychologues, personnels sociaux, 

éducateurs polyvalents, agents administratifs et des 

ouvriers.  

Art. 13 - Les modalités relatives au fonctionnement 

de l'unité et au régime de séjour sont fixées par un 

règlement intérieur élaboré par le chef de l'unité sous 

la tutelle du directeur du centre social et éducatif 

"ESSENED" de Sidi - Thabet après avis du conseil 

consultatif de ce centre. Il est approuvé par l'autorité 

de tutelle.  

Art. 14 - Le ministre des affaires sociales et le 

ministre des finances sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 

publié au Journal Officiel de la République 

Tunisienne.  

Tunis, le 27 novembre 2012. 

Le ministre des affaires sociales 

Khalil Zaouia 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Hamadi Jebali 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret n° 2012-2944 du 27 novembre 2012, 

portant transfert de crédits dans le cadre du 

budget de l'Etat.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre des finances,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 2011, 

portant organisation provisoire des pouvoirs publics,  

Vu la loi n° 67-53 du 8 décembre 1967, portant loi 

organique du budget, telle que modifiée ou complétée 

par les textes subséquents et notamment son article 35,  

Vu la loi n° 2010-58 du 17 décembre 2010, portant loi 

de finances pour l'année 2011, telle qu'elle a été modifiée 

par le décret-loi n° 2011-56 du 25 juin 2011, portant loi de 

finances complémentaire pour l'année 2011,  

Vu la loi n° 2011-7 du 31 décembre 2011, portant 

loi de finances pour l'année 2012, telle qu'elle a été 

modifiée par la loi n° 2012-1 du 16 mai 2012, portant 

loi de finances complémentaire pour l'année 2012,  

Vu le décret n° 2005-2602 du 27 septembre 2005, 

tel que modifié par le décret n° 2010-81 du 20 janvier 

2010, fixant les attributions du ministère de la 

communication et des relations avec la chambre des 

députés et la chambre des conseillers,  

Vu le décret n° 2010-3251 du 17 décembre 2010, 

tel que modifié par le décret n° 2011-791 du 25 juin 

2011, portant répartition des crédits ouverts par la loi 

de finances pour l'année 2011, telle qu'elle a été 

modifiée par la loi de finances complémentaire pour 

l'année 2011 susvisée,  

Vu le décret n° 2011-161 du 3 février 2011, portant 

suppression du ministère de la communication,  

Vu le décret n° 2012-1 du 4 janvier 2012, tel que 

modifié par le décret n° 2012-354 du 17 mai 2012 portant 

répartition des crédits ouverts par la loi de finances pour 

l'année 2012, telle qu'elle a été modifiée par la loi de 

finances complémentaire pour l'année 2012 susvisée,  

Vu le décret n° 2012-22 du 19 janvier 2012, portant 

création du ministère des droits de 1'Homme et de la 

justice transitionnelle et fixation de ses attributions,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 

information du Président de la République.  

Décrète :  

Article premier - Est autorisé, le transfert de crédits 

d'un chapitre à un autre dans le cadre du budget de 

l'Etat pour l'année 2012 conformément aux tableaux 

indiqués ci-après :  
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TABLEAU 1 : Reliquats des crédits d'engagement sur ressources générales du budget non payés 

au 31 décembre 2011 
  

Diminution Augmentation 

Chapitre Partie Article Désignation 
Crédits en 

dinars 
Chapitre Partie Article Désignation 

Crédits en 

dinars 

2  

 

 

06 

 

 

 

 

 

06603 

Chambre des conseillers 

 

 

Investissements Directs 

 

Bâtiments administratifs 

 

 

 

2.215.000 

 

2.215.000 

6  

 

 

06 

 

 

 

 

 

06603 

Ministère des droits de l'Homme et 

de la justice transitionnelle 

 

Investissements directs 

 

Bâtiments administratifs 

 

 

 

2.215.000 

 

2.215.000 

   Total 2.215.000    Total 2.215.000 

22  

 

 

 

 

06 

 

 

 

 

 

 

 

07 

 

 

 

 

 

 

06600 

06603 

06604 

06605 

06606 

06614 

 

 

07800 

 

07805 

Ministère de la communication et 

des relations avec la chambre des 

députés et la chambre des 

conseillers 

 

Investissements directs 

Etudes générales 

Bâtiments administratifs 

Equipements administratifs 

Programmes informatiques 

Formation 

Etudes, ouvrages et archives 

 

Financement public 

Investissements dans le domaine de 

l'administration générale 

Investissements dans le domaine de la 

culture, de la jeunesse et de l'enfance 

 

 

 

 

 

1.062.901 

40.838 

38.268 

183.674 

172.672 

18.574 

608.875 

 

5.379.248 

40.000 

 

5.339.248 

3  

 

 

 

 

06 

 

 

 

 

 

 

 

 

07 

 

 

 

 

 

 

06600 

06603 

06604 

06605 

06606 

06614 

 

 

07800 

 

07805 

Présidence du gouvernement 

 

 

 

 

Investissements directs 

Etudes générales 

Bâtiments administratifs 

Equipements administratifs 

Programmes informatiques 

Formation 

Etudes, ouvrages et archives 

 

Financement public 

Investissements dans le domaine de 

l'administration générale 

Investissements dans le domaine de la 

culture, de la jeunesse et de l'enfance 

 

 

 

 

 

1.062.901 

40.838 

38.268 

183.674 

172.672 

18.574 

608.875 

 

5.379.248 

40.000 

 

5.339.248 

   Total 6.442.149    Total 6.442.149 

   Total Général 8.657.149    Total Général 8.657.149 

 

TABLEAU 2 : Reliquats des crédits d'engagement sur les ressources extérieures affectées non 
payés au 31 décembre 2011 

  

Diminution Augmentation 

Chapitre Partie Article Désignation 
Crédits en 

dinars 
Chapitre Partie Article Désignation 

Crédits en 

dinars 

22  

 

 

 

 

09 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

09805 

Ministère de la communication et 

des relations avec la chambre des 

députés et la chambre des 

conseillers  

 

Dépenses de développement sur 

ressources extérieures affectées  

 

Investissements dans le domaine de la 

culture, de la jeunesse et de l'enfance  

 

 

 

 

 

1.069 

 

 

1.069 

3  

 

 

 

 

09 

 

 

 

 

 

 

 

 

09805 

Présidence du gouvernement  

 

 

 

 

Dépenses de développement sur 

ressources extérieures affectées  

 

Investissements dans le domaine de la 

culture, de la jeunesse et de l'enfance  

 

 

 

 

 

1.069 

 

 

1.069 

   Total Général 1.069    Total Général 1.069 

 

Art. 2 - Les crédits du présent décret sont répartis conformément aux chapitres indiqués dans la loi n° 2011-7 du 

31 décembre 2011, portant loi de finances pour l'année 2012, telle qu'elle a été modifiée par la loi n° 2012-1 du 16 

mai 2012 portant loi de finances complémentaire pour l'année 2012,  

Art. 3 - Le ministre des finances est chargé de l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel 

de la République Tunisienne.  

Tunis, le 27 novembre 2012. 

Le Chef du Gouvernement 

Hamadi Jebali 


